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Complément d’information sur l’autorisation de dé-
penses 
  

Date de la séance du CE : 28 avril 2021 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2021.BVD.893 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Ostermundigenstrasse 99, site de remplacement pour l’Office de l’intégration et de l’action 
sociale (OIAS) 
Crédit d'engagement pour le loyer, les charges, les adaptations spécifiques à l’exploitation, 
l’équipement et le déménagement. 

1. Objet 

Une surface de location de 1785 m2 ainsi que trois places de stationnement extérieures seront louées à 
l’Ostermundigenstrasse 99 à Berne à partir du 1er mars 2022 pour l’Office de l’intégration et de l’action 
sociale (OIAS) de la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration (DSSI). Les dépenses 
périodiques à approuver pour le loyer et les charges s’élèvent à 366 587 francs par an. A cela viennent 
s’ajouter des dépenses uniques d’un montant total de 315 000 francs, à savoir 180 000 francs pour des 
adaptations de l’infrastructure TIC, le déménagement et l’équipement de nouveaux bureaux à la charge 
de la DSSI et 135 000 francs pour l’installation de cloisons vitrées au lieu de plaques de plâtre à la 
charge de la DTT, les coûts n’étant pas assumées par le bailleur.  

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Equipements dans des objets loués à des tiers 135 000 10 

   

   

 

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 
valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

135 000 135 000 0  
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Explications sur les différents sous-totaux 

4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

En mio. CHF Total Années 
précéden-
tes 

2021 2022 2023 2024 2025  Années 
suivantes 

Selon le présent 
arrêté 

0.135    0.135     

Selon le plan 
d’investissement du 
19.08.2020 

         

 
L’affaire ne figure pas dans le PII (plan d’investissement intégré) du 19 août 2020 en raison de la briève-
té de l’échéance. Les moyens nécessaires pourront être compensés sur la base de changements inter-
venant dans d’autres domaines.  

Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Equipements dans des objets loués à des tiers 13 500 

  

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

Total en CHF   

 
 
 


